
CDG / FPT, 21/11/06 

ARRETE PORTANT POSITION  
«ACCOMPLISSEMENT DU SERVICE NATIONAL » DE 

M............................................................(nom, grade) 
 
 
 
 
 
L’Autorité Territoriale de..........................., 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 Mars, modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, Départements 
et Régions,  
 
 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet, modifiée,  portant droits et obligations des Fonctionnaires, 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 Janvier, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, et notamment son article 74. 
 
 
Vu l’incorporation de l’intéressé(e) à la date du ................. 
 
 
Vu l’arrêté en date du .................... nommant l’intéressé(e) au ......échelon de l’échelle ......... avec 
...................... (ancienneté éventuelle). 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er M............... est placé(e) en position d’accomplissement du service national à compter 

du ................ 
  
ARTICLE 2 M.................. perd le droit à son traitement d’activité ainsi qu’à l’avancement pendant 

cette période. 
  
ARTICLE 3 L’intéressé(e) est réintégré de droit lorsqu’il (elle) sera libéré(e) de ses obligations 

militaires. 
  
ARTICLE 4 Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet (ou sous-préfet), à M. 

le Receveur  Municipal, à Monsieur le Président du Centre de Gestion, à l’intéressé(e). 
 
 
 
 
Le Maire (ou le Président) 
 Certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. 
 Informe que le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours pour excès  
de pouvoir devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification. 
Notifié le........................................ 
Signature de l’agent : 
 

Fait à ........................., le ............................ 
L’autorité territoriale, 

 


